
ÉQUILIBRER LA RESPONSABILITÉ DE LA PRISE EN 
CHARGE ET DES SOINS

En réalité, la prise en charge 
de l’accueil et des soins n’est 
pas répartie de manière 
équilibrée entre les quatre 
prestataires.
Les familles, en particulier quand 
elles sont pauvres, comblent le 
vide et effectuent la plus grande 
part du travail de soins.  

Au sein des familles, ce sont les 
femmes qui assument une part 
disproportionnée de ce travail.
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Dans l’idéal, la prise en 
charge est répartie de 
manière équilibrée entre 
différentes institutions, 
même si les familles en 
assument la responsabilité 
principale.

L’IDÉAL

Au sein du ménage, les hommes 
et les femmes devraient 
partager la responsabilité de la 
prise en charge.

Source : Razavi, 2007 et Duffy et Armenia, à paraître.
* En Amérique latine et Caraïbes, l’Uruguay fait exception avec presque 40 aidants professionnels pour 1 000 habitants.
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LA SOLUTION

Le personnel aidant 
(dans les institutions 
de l’État, du marché et 
du secteur associatif) 
est beaucoup trop 
insuffisant dans la 
majorité des pays en 
développement pour 
satisfaire les besoins 
croissants de prise en 
charge.
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Nombre d’aidants professionnels pour 1 000 habitants

Prévoir des congés de 
maternité et des congés 
parentaux universels

Encourager le partage 
équitable du travail familial 
et domestique non rémunéré, 
par ex. par le biais de « quotas 
paternels »

Veiller à ce que le travail familial 
et domestique non rémunéré soit 
comptabilisé dans les statistiques 
et pris en compte dans les 
politiques

Investir dans les services 
d’accueil des enfants, des 
personnes âgées et des 
personnes handicapées

Donner la priorité aux 
investissements dans les 
infrastructures pour réduire le 
travail familial et domestique 
ingrat

Assurer des conditions 
d’emploi décentes pour les 
aidants professionnels

LE PROGRÈS DES FEMMES DANS LE MONDE 2019-2020 : LES FAMILLES DANS UN MONDE EN CHANGEMENT


